
 1

    René Meylan (1894-1978), pour une approche de l’histoire géographique 
de la Vallée de Joux  
 
    Sa thèse :  
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    Les échos :  
 

 
 

 
 

Les mineurs de la Dent de Vaulion. Une photo très originale de René Meylan.  
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Sans doute publié en 1929, lors de la sortie de l’ouvrage. 
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Feuille d’avis de la Vallée du 14 novembre 1929. 
 

    René Meylan était fils de Georges-Frédéric Meylan pasteur. Celui-ci, 
originaire du Séchey par son père, avait construit une résidence au Pont à la fin 
du XIXe siècle. C’est là que se tient encore la famille, dont un fils de René 
Meylan, Maurice Meylan, avocat, et une fille.  
    L’essentiel des documents que nous vous proposons proviennent toutefois 
d’autres sources, et notamment d’un fonds que le Patrimoine de la Vallée de 
Joux a racheté par l’intermédiaire de M. Jean-Pierre Devaud du Solliat.  
    Il y avait là un travail préparatoire de sa thèse, ainsi que quelques photos.  
    Tout ce matériel a permis de réaliser une petite exposition dans la vitrine du 
niveau exposition de l’Essor, vitrine que par ailleurs personne ne regarde. D’où 
cette certitude un peu fataliste que l’histoire n’intéresse plus grand monde et 
qu’il vaudrait mieux boire des bières que de se donner la peine de s’épancher en 
vain en fait d’histoire sur le papier ou sur internet. Mais on ne se refait pas !  
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Travaux préparatoires.  
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Les photos purent être prise autant par le père que par le fils. Ci-dessus la maison familiale du Pont et ci-dessous 
le Caprice.  
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Madame, ou encore mademoiselle Meylan.  
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Une famille bourgeoise. Ci-dessous, René Meylan debout avec moustache, sa mère,  son épouse, le patriarche 
assis, Georges-Frédéric Meylan. Photo prise dans le jardin de la maison du Pont.  
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René Meylan, l’intellectuel raffiné.  
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La thése de René Meylan fut acceptée selon les critères de l’époque. Car il est évident qu’avec une telle de nos 
jours, l’auteur se contentant seul de l’imprimé sans avoir jamais recours aux archives publiques, ne l’obtiendrait 
pas.  Elle n’en reste pas moins passionnante à découvrir et fait en quelque sorte le point sur notre histoire mais 
sans la renouveler d’une quelconque manière.  
 


